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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« et autoriser toutes activités connexes ou complémentaires à celles définies au même article ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement donne la possibilité à l’autorité administrative compétente de définir, en plus des 
signes distinctifs, le champ des activités connexes permis aux taxis, dans un esprit d’égalité de 
traitement entre taxi et VTC.


